
 

     

 

MODÈLE ÉCONOMIQUE DE RÉPARTITION DES RESSOURCES DE L’ALTERNANCE 

 
(mise en place à compter de l’année budgétaire 2025) 

 

 
Avignon Université (AU) définit son modèle économique de répartition des ressources propres de 

l’alternance. Ce modèle concerne les formations de Master, Licence et Licence professionnelle. 

 
L’objectif est de mettre en place un système transparent, clair et incitatif de calcul de reversement 

des recettes de l’alternance aux composantes. 

 

Sur la base des recettes prévisionnelles, l'établissement procédera à une déduction : 

• d’une participation aux frais de fonctionnement de l’établissement à hauteur de 21 %, 

• du montant des dépenses liées au volume horaire de l’apprentissage. En cas de cours 

mutualisés, le montant est réparti entre les formations qui se partagent les mêmes cours, 

• du montant des dépenses liées aux primes de responsabilité pédagogique de la 

formation en alternance. 

 

Le solde sera ensuite reversé aux composantes en complément de leur dotation annuelle. 

 
Les catégories de dépenses éligibles sont les suivantes : 

• Pédagogie de l’alternance 

• Accompagnement de l’alternant 

• Structure et fonction support 

• Communication 

• Frais annexes à la formation 

• Dotation aux amortissements 

• Acquisition d’équipements, de matériels et de logiciels pédagogiques 
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